
   
 
 
 Commission Formation et Vie Universitaire 

Délibérations du 15 Avril 2016 (partie B Avis) 
Le président de séance ayant constaté l’absence de quorum à 9h, une nouvelle CFVU a été convoquée à 10h, en application de l’article 

15 des statuts de l’université. 

DEMANDE DE CRÉATION D’UN DU FLE  Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

08.01 – LESLA : demande de création d’un DU FLE 
 
La formation diplômante à la didactique du FLE ne débute qu’à partir du Master. Comme 
dans toutes les universités proposant un Master FLE, celui-ci est précédé d’un prérequis 
sous forme d’une option FLE (non diplômante) en L3 intégrée aux différentes licences 
(sciences du langage, Lettres modernes, langues).    
Jusqu’à la rentrée 2015, cette option de L3 pouvait également être préparée seule, pour 
des étudiants déjà licenciés. Ceux-ci représentent en moyenne la moitié des effectifs 
globaux de l’option FLE et alimentent largement les effectifs de notre Master.   
 
L’option FLE seule ne peut pas perdurer, pour cette raison, l’UFR LESLA demande la 
création d’un DU pour les étudiants à qui on ne propose pas de didactique du FLE dans 
leur licence 3 ou qui sont déjà licenciés. 
 
Des enseignements à distance seront également prévus à la rentrée 2017 pour les 
étudiants résidant à l’étranger et candidatant au Master. 
 
Le coût du DU a été prévu sur la base d’un effectif de 28 étudiants. 
 

    

Vote 09.01 : Avis Favorable 
Unanimité  

  

DEMANDE DE CREATION D’UN PATRIMOINE ET GESTION DURABLE Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

09.01 – TT : demande de création du DU Patrimoine et Gestion Durable  
 
Le Diplôme d’Université « Patrimoine et Gestion Durable» s’adresse aux artisans et 
dirigeants d’entreprise de l’artisanat, voire à des architectes. 
Effectif visé : 15 professionnels 
Des étudiants du Master Histoire de l’Art pourront suivre sans frais quelques 
enseignements proposés par les professionnels. 
 
La convention DU Patrimoine et Gestion Durable, en coopération avec la CAPEB Auvergne-
Rhône-Alpes et l’AFABRA, sera présentée, dans un second temps, en CFVU. 
 

    

Vote 09.01 : Avis Favorable 
 
 

Unanimité  
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Charte de l’élu(e) étudiante Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

10.01 Charte de l’élu étudiant 
 
La prise de responsabilités par l’étudiant-e dans la vie institutionnelle de l’université 
Lumière Lyon 2 constitue un élément formateur, complémentaire à la scolarité et 
participe au dynamisme de l’établissement. L’étudiant-e doit avoir la possibilité d’aller 
plus loin que son rôle d’usager du service public et de s’investir au sein de son université. 
 
L’encouragement à l’engagement étudiant passe par une reconnaissance institutionnelle 
et pédagogique de l’engagement de l’élu au sein des conseils institutionnels. 
Quelques corrections sont à faire sur la rédaction et les modalités de prise en charge des 
frais de déplacement et de fonctionnement. 
 

  

  

Vote 10.01 : Avis Favorable Unanimité    

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

11.01 – DSP/ Avenant Licence mention Droit   (CF DSP : 7/03 2016)/ UCLY 
 
Objet : les étudiants suivent les cours de la maquette Lyon 2 sauf ceux remplacés par des 
enseignements de l'Ucly. 
Validité : 2016-2017 et  TR jusqu'à la fin du contrat quinquennal 
 

    

Vote 11.01 : Avis Favorable Unanimité    

11.02 –  DSP/ Avenant Master Mention Droit  des Affaires, parcours Droit 
international des affaires  (CF DSP : 7/03 2016)/ UCLY 
 
Objet : Tous les enseignements sont assurés par l'Ucly. Les enseignements étant dispensés 
en langue anglaise, les étudiants de l'Ucly peuvent effectuer l'un des 2 semestres dans 
l'une des universités partenaires de l'Ucly. 
 Validité : 2016-2017 et  TR jusqu'à la fin du contrat quinquennal 
 

  

  

Vote 11.02 : Avis Favorable Unanimité    

11.03 – DSP/ Avenant  Master Mention Droit privé, parcours Droit de 
l’enfant et des personnes vulnérables (CF DSP : 7/03 2016)/ UCLY 
                
Objet : Tous les enseignements sont assurés par l'Ucly. 
Validité : 2016-2017 et  TR jusqu'à la fin du contrat quinquennal 
 

  

  

Vote 11.03 : Avis Favorable Unanimité    

11.04 –  SEG/Convention de Partenariat pédagogique pour les étudiants-
stagiaires en FC de l’Institut Régional & Européen des métiers de l' Intervention     
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Sociale Rhône-Alpes (IREIS) préparant le CAFERUIS (en 2 ans) et inscrit en parallèle 
en M1 Économie Sociale et Solidaire, promotion 2016-2020/ (CF SEF : 
14/04/2016) / AREFIS-IREIS 

Objet  = Inscription au master la 2ème année du CAFERUIS avec paiement des droits. 
A l'issue des 2 années CAFERUIS, importation des notes pour le Master 1 (voir tableau des 
correspondances) 
Modifications par rapport à la convention précédente : actualisation de l'intitulé du master 
(nouvelle offre 2016-2020) et partenariat étendu au CAFERUIS de l'Ain. 

Vote 11.04 : Avis Favorable Unanimité 

11.05 –SEG/ Convention concernant la classe prépa ATS (Adaptation 
 Technicien Supérieur) du lycée la Martinière-Duchère et la 3ème année de 
licence Economie et Gestion (CF :22/03/2016)/ Lycée la Martinière 
Duchère 

Objet : les étudiants suivent les cours du lycée + quelques modules Lyon 2 précisés dans 
l'annexe 
Validité : 2016-2017 + Tacite Reconduction 

Vote 11.05 : Avis Favorable Unanimité 

11.06 –SEG/ Convention concernant la formation par l'apprentissage 
2015-2016 pour le Master MOM (CF SEG: 22 mars 2016)/ FORMA SUP 

Objet : modification de la convention initiale avec ajout de la règle du versement des 10% 
restants dans l'article 6-3 de l'envoi du bilan réalisé 

Vote 11.06 : Avis Favorable Unanimité 

11.07 –LESLA/Convention de partenariat pédagogique concernant le double 
cursus des élèves du département théâtre du CRR inscrits en parallèle en 
licence ou master Arts du spectacle parcours Scène ( CF :04/04/2016)/ CRR 

Objet : Équivalences admises et aménagements pédagogiques spécifiques prévus en 
fonction du cycle dans lequel l'élève est inscrit au CRR 
Modification : paiement des droits à taux plein 
Durée : 2016-2017 + TR jusqu'à fin du contrat 
Validité : année 2016 jusqu'en 2016-2017 

Vote 11.07 : Avis Favorable Unanimité 

11.08 –TEMPS ET TERRITOIRES/Convention concernant le programme 
d'études conjoint en histoire et archéologie médiévales (parcours 
HISTARMED) (CF :14/04/2016) /Université de Bologne, Université 
Warszawski (Pologne) 
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Fait à Lyon, le 15 avril 2016 

Luc BAUMSTARK 
Vice-président 
 Chargé de la formation et de la vie étudiante 

Objet : Mobilité sur 1 ou 2 semestres avec exemption des droits d'inscription 
Les étudiants peuvent solliciter la délivrance du diplôme dans l'établissement de mobilité 
en faisant valoir le tableau des équivalences en annexe 3 
Modifications : actualisation des intitulés de diplômes, des référents et de l'article sur la 
Sécurité sociale étudiante. 

Vote 11.08 : Avis Favorable Unanimité 

11.09 –LESLA/Convention de partenariat pour la préparation du DAEU option 
A à l'attention des détenus (création), (CF : 04/04/2016)/ Dir. Interrégionale 
des Services Pénitentiaires de Lyon R-A + Unité Pédagogique Régionale de 
Lyon 

Objet : Le délai entre la première inscription et l'obtention du diplôme ne peut excéder 4 
ans. 
Frais d'inscription annuels : 282 euros dont 82 euros pris en charge par le service FC de 
LESLA. 
Modification du règlement de scolarité (en annexe) : en cas de rattrapage, sera retenue 
comme note la meilleure entre la session initiale et celle du rattrapage. 
Durée : 2016-2020 

Vote 11.09 : Avis Favorable 

11.10 –LESLA/convention concernant la CPGE A/L (CF :04/04/2016)/ 
Lycée St Sernin à Toulouse. 

Objet : La convention prévoit la réorientation en Licence Arts du spectacle, parcours 
images : cinéma 
Durée : 2015-2016 

Vote 11.10 : Avis Favorable 

Commission FSDIE 
Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 06/04/2016 
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